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Si vous obtenez une Aide Supplémentaire pour les 
coûts liés au Plan Medicare de prise en charge des 

médicaments délivrés sur ordonnance, la Sécurité sociale 
pourrait vous contacter périodiquement pour examiner 
votre statut. Cet examen permettra de s’assurer que vous 
avez encore droit à cette Aide Supplémentaire et que vous 
bénéficiez de toutes les prestations que vous méritez. 

Si vous n’êtes pas sélectionné(e) pour un examen, le 
montant de votre Aide supplémentaire ne sera pas modifié.

Quand la Sécurité sociale procèdera-t-elle à 
cet examen ?

Les examens auront lieu chaque année, en principe  
fin août. 

Comment la Sécurité sociale me  
contactera-t-elle ? 

Nous vous enverrons un formulaire à remplir, intitulé 
Examen par l’Administration de la Sécurité sociale de 
votre éligibilité à une Aide supplémentaire (SSA-1026). 
Vous aurez 30 jours pour remplir et renvoyer ce formulaire. 
Tous les ajustements nécessaires apportés à cette Aide 
Supplémentaire prendront effet en janvier de l’année 
suivante. Si par exemple nous vous adressons un formulaire 
d’examen en août 2011 et que vous nous le retournez dans 
les 30 jours, tous les ajustements nécessaires à apporter à 
votre Aide Supplémentaire prendront effet en janvier 2012.

Et si j’ai besoin d’aide pour remplir  
le formulaire ? 

Les membres de votre famille, prestataires de soins et 
tiers peuvent vous aider à remplir le formulaire. La sécurité 
sociale peut également vous aider à répondre aux questions 
que vous seriez susceptible de vous poser. Il suffit de nous 
appeler au 1-800-772-1213. Si vous êtes sourd ou mal 
entendant, veuillez appeler notre numéro TTY au  
1-800-325-0778. Vous pouvez aussi vous rendre à votre 
bureau local de Sécurité sociale pour y demander assistance.

Quel type d’ajustement sera apporté à mon 
Aide Supplémentaire ?

L’un des cas de figure suivants se produira :
• aucune modification du montant de l’Aide Supplémentaire 

que vous percevez ;
• une augmentation du montant de l’Aide Supplémentaire 

que vous recevez ; 
• une baisse du montant de l’Aide Supplémentaire que vous 

recevez ; ou 
• l’arrêt de votre Aide Supplémentaire.

Que se passera-t-il si je ne renvoie pas le 
formulaire d’examen ?

Votre Aide Supplémentaire prendra fin en janvier de 
l’année suivante.

Comment serai-je informé de la décision de la 
Sécurité sociale sur cet examen ? 

La Sécurité sociale vous adressera une lettre expliquant 
notre décision. Si vous estimez que celle-ci n’est pas 
correcte, vous êtes en droit d’exercer un recours. La lettre 
vous expliquera aussi vos droits en matière d’appel.

Comment puis-je obtenir plus 
d’informations ? 

Pour plus d’informations sur l’Aide Supplémentaire pour 
la prise en charge des médicaments délivrés sur ordonnance 
dans le cadre du plan Medicare, consultez le site  
www.socialsecurity.gov ou appelez la Sécurité Sociale au 
1-800-772-1213 (TTY 1-800-325-0778). Si vous appelez 
parce que vous avez des questions au sujet d’une lettre que 
vous avez reçue, veuillez être muni de cette lettre. Elle nous 
aidera à répondre à vos questions.

Pour en savoir plus sur le Plan Medicare de prise en 
charge des médicaments délivrés sur ordonnance et  
sur les périodes spéciales d’inscription, consultez  
www.medicare.gov ou composez le 1-800-MEDICARE 
(1-800-633-4227 ; TTY 1-877-486-2048).
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If you get Extra Help with your Medicare prescription 
drug plan costs, Social Security may contact you 

periodically to review your status. This review will 
ensure that you are still eligible for the Extra Help 
and receiving all the benefits you deserve.

If you are not selected for a review, there will be no 
change in the amount of Extra Help you receive.

When will Social Security do  
this review?

Reviews will be done each year usually at the end  
of August.

How will Social Security contact me?
We will send you a form to complete, called Social 

Security Administration Review of Your Eligibility for Extra 
Help (SSA-1026). You will have 30 days to complete and 
return this form. Any necessary adjustments to the Extra 
Help will be effective in January of the following year. For 
example, if we send you a review form in August 2011 and 
you return the review form within 30 days, any necessary 
adjustment to your Extra Help will be effective in  
January 2012.

What if I need help completing the form?
Family members, caregivers, and third parties can help 

you complete the form. Social Security also can help answer 
questions you may have. Just call us at 1-800-772-1213. If 
you are deaf or hard of hearing, please call our TTY number 
at 1-800-325-0778. You also may visit your local Social 
Security office for assistance.

What kind of adjustment will be made to my 
Extra Help?

One of the following will occur:
• No change in the amount of Extra Help you receive;
• An increase in the amount of Extra Help you receive;
• A decrease in the amount of Extra Help you receive; or
• Termination of your Extra Help.

What will happen if I do not return the review 
form?

Your Extra Help will be terminated in January of the 
following year.

How will I know what decision Social Security 
made on the review?

Social Security will send you a letter explaining the 
decision we made. If you believe the decision is incorrect, 
you will have the right to appeal it. The letter also will 
explain your appeal rights.

How can I get more information?
For more information about Extra Help with your 

Medicare prescription drug plan costs or general 
information about Social Security, visit  
www.socialsecurity.gov or call Social Security at  
1-800-772-1213 (TTY 1-800-325-0778). If you call because 
you have questions about a letter you received, please have 
the letter with you. It will help us answer your questions.

To learn more about Medicare prescription drug  
plans and special enrollment periods, visit  
www.medicare.gov or call 1-800-MEDICARE  
(1-800-633-4227; TTY 1-877-486-2048).
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